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 BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

 Baulmes - Vuitebœuf
Rances - Champvent
Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances
Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 
Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz
Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi:
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Dimanche 16 novembre 2025

Église de Mathod, salle de paroisse 10  h  00 Culte. J. S. Charras.

Église de Giez  10  h  00 Culte. Cène. T. Keller.

Temple de Fiez  10  h  00 Culte. D. Fell.

Église de Ballaigues  10  h  00 Culte connexion. A. Ledoux.

BAULMES
www.baulmes.ch

 COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

Fenêtres de l’Avent 2025
Pendant les 24 soirées de l’Avent, nous vous invitons 
à participer à cet événement en décorant une fe-
nêtre de votre foyer. Cela peut s’organiser en famille, 
entre voisins ou amis avec ou sans verrée de 19 h 00 
à 20 h 30.
 
Tout au long de cette période, vous pourrez ainsi par-
courir le village, faire des rencontres et partager des 
moments conviviaux.
 
Inscriptions et renseignements: Edith Pinilla, 
079 258 43 02, edithpinilla@gmail.com

Caisse d’étude et d’apprentissage 
de Baulmes

La caisse a pour but d’accorder un don aux jeunes 
fi lles et jeunes gens qui ne seraient pas en mesure de 
satisfaire aux obligations qu’exige l’étude ou l’appren-
tissage d’une vocation.

Pour être mis au bénéfi ce d’un don de la caisse, il faut 
remplir les conditions suivantes:
- être citoyen suisse ou étranger avec un permis C 

et habiter la localité depuis cinq ans au moins.
- être âgé de quinze ans au moins et de vingt ans 

révolus au maximum.
- Nombre limite de versement par personne: 3 fois.

Les jeunes fi lles et les jeunes gens qui demandent 
à être mis au bénéfi ce d’une bourse d’apprentissage 
doivent en faire la demande à la commission. 
À cette demande seront joints:
- Un certifi cat des écoles ou établissements 

fréquentés.
- Un contrat d’apprentissage pour les professions 

manuelles.

Les inscriptions sont reçues, pour les jeunes fi lles 
et pour les jeunes gens, par la Municipalité de Baulmes.
Délai pour les inscriptions: vendredi 28 novembre 
2025.

La Municipalité

Sapins de Noël
Vous pouvez obtenir un sapin en vous inscrivant du:

13 novembre au 5 décembre 2025
sur la liste se trouvant sur la table du hall d’en-
trée de l’Hôtel de Ville ou en téléphonant à M. Joël 
Delacrétaz, garde-forestier, au 024 459 19 26 ou au 
gre� e municipal au 024 459 15 66.
 

Sapin Nordmann de provenance suisse,
100 à 150 cm ou 150 à 200 cm

 pour Fr. 20.– / pce
 

DISTRIBUTION le:
jeudi 11 décembre 2025 dès 16 h 00

au hangar à bois

Autorisation
Dans sa séance du 3 novembre 2025, la Municipalité a 
autorisé Adrian Rickli à e� ectuer les travaux suivants:
Nature de l’ouvrage: Pose de 210,6 m2 de pan-
neaux photovoltaïques sur un pan de sa propriété.
Adresse: Rue des Jaquettes 10-12 à Baulmes  
Parcelle N°: 373
ECA N°: 523

La Municipalité
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BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch

LIGNEROLLE

Sapins de Noël
Réservez votre sapin de Noël gratuit jusqu’au 
30 novembre 2025 et venez le chercher le:

samedi 13 décembre 2025 au Battoir 
de 9 h 30 à 11 h 00

Compte tenu du fait que notre forêt sou� re beau-
coup des changements climatiques, nous n’accepte-
rons cette année qu’une commande par famille.
Coupon de commande reçu en tout-ménage ou à 
télécharger sur notre site internet www.lignerolle.ch.
      
  La Municipalité

RANCES

Demande
de permis de construire (P)

Commune: Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 5760
CAMAC No: 244751 
Parcelle No: 3 
ECA No: 224 
Coordonnées (E / N): 2528160/1180240
Nature des travaux: Reconstruction après démo-
lition. Enquête pour démolition et reconstruction du 
refuge du Mélèze.
Situation: Refuge du Mélèze
Note de recensement architectural: -- 
Propriétaire, promettant, DDP: Commune de 
Rances 
Auteur des plans: Lombardet Florent, DTP SA bu-
reau d’études 
Demande de dérogation: --
Particularités: 
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir.

Enquête publique ouverte du 12.11.2025 au 
11.12.2025.

La Municipalité

À LOUER

Boxes à chevaux
à Essert-sous-Champvent

Grands parcs et sortie quotidienne

Fr. 650.–/mois

Tél. 078 890 24 90

À LOUER
à Valeyres-sous-Rances

Local artisanal
30 m2 + dépendances

Eau et électricité - Place de parc

Location: Fr. 500.–/mois

Pour tous renseignements:
078 719 15 26
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Protégez efficacement votre domicile:

Conseils contre les cambriolages
Découvrez des astuces simples, mais effi -
caces pour augmenter la sécurité de votre 
maison contre les cambriolages.

Quels sont les conseils clés pour 
empêcher les cambriolages ?
-  Fermez systématiquement toutes les 

portes et fenêtres, y compris celles des an-
nexes telles que les caves et les garages, 
même lorsque vous êtes à votre domicile.

-  Gardez vos objets de valeur dans un lieu 
sûr.

-  Faites croire que le logement est occupé 
en laissant des lumières et la radio allu-
mées.

- Vous pouvez également maintenir un peu 
de désordre, cela participe à faire croire 
qu’une personne est présente.

-  Optez pour des matériaux solides pour sé-
curiser votre domicile.

-  Renforcez vos baies vitrées et fenêtres 
avec des verrous.

- Installez des détecteurs de mouvement au-
tour de votre logement pour activer auto-
matiquement les lumières.

-  Ajoutez une rosace de sécurité sur le cy-
lindre de votre porte. C’est une mesure ef-
fi cace et abordable.

-  En cas d’urgence, contactez rapidement la 
police au 117 et fournissez toutes les infor-
mations nécessaires.

Comment les cambrioleuses et cam-
brioleurs choisissent-ils leurs cibles?
Les cambrioleuses et cambrioleurs cherchent 
à prendre le moins de risques possible. Elles 
et ils vont donc rechercher des logements 
qui permettent facilité, rapidité et discrétion. 
Elles et ils regardent si:
- Personne n’est présent dans le logement.
- Il y a des points d’accès cachés des pas-

sants.
- Il n’y a pas de système d’alarme.
- Il y a des signes de négligence ou de dé-

térioration comme des portes endomma-
gées.
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Quelles sont les meilleures pratiques 
de protection contre les cambriolages?
Il existe trois niveaux de protection contre les 
cambriolages. Il est préférable de commen-
cer avec les mesures organisationnelles, puis 
de rajouter les mesures mécaniques et élec-
troniques si ces dernières ne suffi sent pas. 
-  Mesures organisationnelles (les moins  

chères) : il s’agit de comportements que 
vous pouvez adopter pour vous protéger, 
notamment le rangement de vos objets de 
valeur dans des endroits cachés et non 
imaginés par les voleuses et les voleurs.

-  Mesures mécaniques : ces mesures visent 
à renforcer l’accès au logement puisque 
les cambrioleuses et les cambrioleurs 
abandonneront si l’accès nécessite trop de 
temps. 

-  Mesures électroniques : ce sont des me-
sures qui permettent de détecter et de 
signaler le problème. Si ces mesures 
peuvent avoir un effet dissuasif sur les au-
teures et auteurs potentiels, sachez que, 
dans le canton de Vaud, il existe une obli-
gation réglementaire de la levée de doute. 
Il faut donc qu’une personne (la ou le lo-
cataire/propriétaire ou une centrale profes-
sionnelle) contrôle que l’alarme s’est dé-
clenchée à bon escient avant que la police 
n’intervienne. 

Comment protéger mon domicile lors 
d’absences prolongées?
Pour dissuader les cambrioleuses et les cam-
brioleurs durant vos absences:
- Mettez vos objets précieux en lieu sûr, 

comme dans un coffre-fort.
- Faites croire qu’une personne est présente 

en laissant des choses en désordre. Vous 
pouvez par exemple disposer des chaus-
sures devant votre porte ou encore laisser 
des outils dans le jardin. 

- Faites vider votre boîte aux lettres par des 
personnes de confi ance dans votre voisi-
nage.

- Ne divulguez pas votre absence sur les ré-
seaux sociaux.

- Surveillez votre véhicule lors des arrêts 
pendant vos voyages.

Homejacking
Le homejacking est une forme particulière de 
cambriolage: les auteurs pénètrent dans un 
domicile alors que les occupants sont pré-
sents et éveillés. Ils exercent des pressions 
pour contraindre les victimes à révéler des 
informations sensibles (codes de coffre-fort, 
cachettes d’argent, bijoux, etc.).

Cette méthode est extrêmement traumati-
sante: les victimes peuvent aussi être bles-
sées si elles résistent. C’est pourquoi il est 
fortement déconseillé d’affronter les malfai-
teurs. Voici quelques recommandations sup-
plémentaires.
- Donnez toutes les informations qui vous 

sont demandées: les voleurs sont souvent 
armés, stressés et susceptibles d’agir im-
pulsivement s’ils n’obtiennent pas rapide-
ment ce qu’ils veulent.

- Dans la mesure du possible, gardez votre 
sang-froid afi n de mémoriser un maximum 
de détails sur les auteurs (voix, vêtements, 
traits physiques) et de pouvoir les trans-
mettre à la police.

Le homejacking n’est pas qualifi é comme 
infraction autonome dans le code pénal : il 
peut être poursuivi comme brigandage (art. 
140 CP), violation de domicile (art. 186 CP), 

menace (art. 291 CP) et, selon les cas, lé-
sions corporelles simples ou graves (arts. 
122–123 CP) si la victime a été agressée phy-
siquement.

Qu’est-ce qu’une analyse sécuritaire 
et comment en bénéficier ?
Afi n d’améliorer la sécurité de votre domicile, 
une ou un agent de police expérimenté peut 
évaluer la sécurité de votre maison. Ce ser-
vice est gratuit et disponible pour les particu-
liers ainsi que les entreprises. En 2024, 206 
analyses sécuritaires ont été effectuées dans 
le canton de Vaud.
Pour plus d’informations ou pour prendre 

rendez-vous, contactez nos spécialistes en 
prévention de la criminalité.

Que faire pour aider la police et les as-
surances en cas de cambriolage ?
Nous vous recommandons fi nalement de ré-
pertorier vos valeurs. Ceci permettra à la po-
lice d’avoir une idée précise de ce qui a été 
volé, mais aussi de faciliter l’indemnisation de 
votre assurance. Ce conseil ne permet pas 
d’empêcher les cambriolages, néanmoins, il 
permettra d’en amoindrir les conséquences.

Source: votrepolice.ch


